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COMITE	AISNE	JUDO	
CIRCUIT	MINIMES	2018-2019	

	
REGLEMENT	

	
Tous	les	participants	doivent	être	licenciés	dans	leur	Club	pour	la	saison	2018-2019.	
La	 responsabilité	 d’un	 éventuel	 accident	 non	 couvert	 suite	 à	 une	 fausse	 déclaration	 ne	
pourra	 être	 imputée	 au	 Comité	 organisateur.	 Les	 parents	 devront	 autoriser	 tout	 contrôle	
antidopage	officiel	si	demandé	par	une	personne	qualifiée.	
	

Arbitrage	
	

Règle	d’Arbitrage	de	la	F.F.J.D.A.	:	1	Arbitre	Officiel	par	tapis	pour	la	bonne	organisation	de	
ce	tournoi.		

	
Programme	

	
Temps	de	Combats	:	3	minutes	

Déroulement	des	combats	:	5	surfaces	
Ceinture	Minimum	:	Orange	

Les	combattants	devront	être	munis	de	leur	passeport	avec	la	licence	de	l’année	en	cours	et	
du	certificat	médical	de	non	contre	indication	à	la	pratique	du	judo	en	compétition.	

	
Horaires	de	Pesées	Minimes	Garçons	;	Minimes	Filles	

	
Masculins	8h00/9h00	:	-34kg	;-38kg	;-42kg	;-46kg	;-50kg	;55kg	;-60kg	;-66kg	;-73kg	;+73kg	
	
Féminines	13h00/14h00	:	-36kg	;-40kg	;-44kg	;-48kg	;-52kg	;-57kg	;-63kg	;-70kg	;+70kg	

	
	

Les	Articles	
	

Art	 1	:	 Les	 inscriptions	 se	 feront	 uniquement	 via	 extranet	 fédéral,	 rubrique	
compétition	(site	FFJDA).	
Art	2	:	Les	4	premiers	de	chaque	catégorie	seront	récompensés.	
Art	3	:	En	cas	de	litige,	le	comité	d’organisation	se	réserve	le	droit	de	statuer.	
Art	4	:	Tous	 les	compétiteurs	seront	sous	 la	responsabilité	de	 leur	Club,	Structure	ou	
Comité.	
Art	 5	:	 Chaque	 participant	 autorise	 expressément	 les	 organisateurs	 ainsi	 que	 leur	
ayants	droits	 tels	 que	 les	partenaires	ou	 les	médias,	 à	 utiliser	 les	 images	 fixes	 et/ou	
audiovisuelles	 sur	 lesquelles	 il	 pourrait	 apparaître,	 prises	 à	 l’occasion	 de	 sa	
participation	 à	 ce	 Tournoi	 (sur	 tous	 les	 supports	 y	 compris	 les	 documents	
promotionnels	et	publicitaires)	et	ce,	pour	une	durée	illimitée.	
Art	6	:	en	fonction	du	nombre	de	participants	:		

- 1	à	5	combattants	:	poule.	
- 6	combattants	et	plus	:	Poules	+	Tableau	Final	(sans	repêchage).	


